
Madame la Directrice des Ressources Humaines, 

Notre organisation syndicale souhaite attirer votre attention sur la question des équipements mis 

à disposition des salariés dans les salles de pause. 

Des réfrigérateurs ont été installés, ou sont en cours d’installation, dans les salles de pause de la 

zone de production. Parallèlement, les réfrigérateurs individuels présents dans les bureaux du 

secteur tertiaire ont récemment été retirés.  

Or, à ce jour, les salles de pause du tertiaire ne disposent pas d’un équipement collectif        

équivalent. 

Nous sollicitons donc la mise à disposition d’un réfrigérateur dans chacune des salles de pause 

du secteur tertiaire, afin d’assurer une équité de traitement entre les salariés des différents   

secteurs du site. 

Cette demande s’inscrit dans une démarche d’amélioration concrète des conditions de travail et 

de la QVT mise en avant par le groupe Airbus. 

Nous restons naturellement disponibles pour échanger avec vous à ce sujet. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

PS: Ce courrier sera porté à l’attention du personnel. 

Madame Nathalie Omarini       

Responsable RH  Airbus PLB       

1 Place du Général Valérie André 

93440 Dugny  

Dugny le 16 Février 2026. 

M Philippe Bonnaire                                

Secrétaire de la section syndicale   

FO Airbus Paris-Le Bourget 


